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I . LA COLLABORATION DE 1996 A 2005 : LES PREOCCUPATIONS DE LA 
FNUJA AU FIL DES CONGRES 

 
 
Il nous a paru intéressant de remonter le temps afin de voir quelle a été l’évolution de la 
réflexion et des préoccupations de la FNUJA au cours des dix dernières années. 
 
Or, quelle meilleure illustration de cette évolution que les motions successivement adoptées par 
la FNUJA au terme de ses congrès, tant il est vrai qu’elles sont le reflet des problèmes 
rencontrés par les collaborateurs, des progrès accomplis et du travail restant à faire. 
 
C’est pourquoi il nous a paru opportun de rappeler certaines des motions les plus significatives 
adoptées depuis 1996. 
 
 
 

A. 1996, BIARRITZ (Annexe 1) 
 
 
La motion prise à BIARRITZ le 18 mai 1996 commence par la phrase suivante : 
 

« La FNUJA…constate la situation préoccupante d’un nombre croissant de jeunes avocats 
confrontés à un contexte économique de crise ». 

 
 
Il semble qu’à ce moment-là, les jeunes avocats ont du mal à trouver une collaboration, et sont 
contraints, en conséquence, d’accepter des conditions de collaboration indécentes. 
 
En effet, la FNUJA est alors amenée à condamner les comportements suivants : 
 

- l’interdiction faite au collaborateur d’utiliser les moyens du cabinet d’accueil, 
- la suppression d’un minimum de rétrocession fixe décent, 
- l’interdiction de la clientèle personnelle, 
- la clause de « défraiement » (rétrocession d’honoraires personnels par le collaborateur au 
Cabinet d’Accueil), 
- collaboration déguisée sous forme d’hébergement gratuit. 

 
 
On voit donc que les cabinets d’accueil profitent de la situation de dépendance économique des 
jeunes avocats en recherche d’une collaboration pour imposer à ceux-ci des comportements 
inadmissibles. 
 
 
Par ailleurs, la FNUJA rappelle que la collaboration est un mode d’exercice transitoire, destiné à 
se former et à développer une clientèle personnelle dans une perspective d’ installation ou 
d’association. 
 
Nous verrons que ce dernier point n’a cessé d’être une préoccupation constante de la FNUJA au 
cours des années. 
 
Enfin, la FNUJA, déjà prospective, appelle les confrères à avoir une « conception plus 
prospective du rapport de collaboration, affranchie d’un réflexe protectionniste qui paralyse 
l’ intégration des plus jeunes ». 
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B. 1997, POINTE A PITRE : « La collaboration en temps de crise » 

(Annexe 2) 
 
 
La crise est toujours là en 1997 sous le soleil de POINTE A PITRE, et les jeunes avocats ont 
toujours du mal à trouver une première collaboration. 
 
Nous sommes au début du contentieux relatif aux requalifications, le fameux arrêt « LE COQ » 
de la Cour d’appel de Montpellier datant du 6 mai 1996. 
 
C’est pourquoi la FNUJA rappelle qu’  « il est inadmissible que certains cabinets cherchent à 
profiter des avantages du contrat salarié dans le cadre de contrats de collaboration libérale, en 
interdisant de fait aux collaborateurs de développer une clientèle personnelle ». 
 
Par ailleurs, cette motion est intéressante en ce qu’elle reprend une résolution du CNB valant 
orientation en date du 7 octobre 1995, par lequel celui-ci : 
 

« - exige que les ordres fassent respecter des minima de rétrocession pour la durée du stage et 
pour la collaboration ultérieure, 
- pose le principe de l’interdiction de la rétrocession sur honoraires personnels, 
- rappelle l’obligation de contrôle par les ordres des contrats de collaboration et de toute 
modification ultérieure de ceux-ci. » 

 
 
On voit donc que la question de la rétrocession d’honoraires n’est alors absolument pas 
réglementée, et que le contrôle des ordres n’est pas forcément effectif. 
 
Enfin, la FNUJA suggère l’adoption de mesures fiscales et sociales visant à encourager 
l’association ou l’ installation. Là encore, il s’agit d’une requête qui revient souvent dans les 
motions. 
 
 
 

C. 1999, BORDEAUX : « De la collaboration à l’association ou 
installation : Moment critique » (Annexe 3) 

 
 
En 1999, la FNUJA prend une motion plus technique et rappelle que le jeune avocat est 
également un entrepreneur qui se doit d’avoir une vision économique de son activité. 
 
Le jeune avocat est destiné à accéder à l’entreprise libérale, que ce soit en tant qu’associé ou en 
tant qu’ individuel, et doit pour cela avoir été en mesure de développer une clientèle personnelle. 
 
La FNUJA rappelle par ailleurs la nécessité pour le jeune avocat de ne pas se lancer dans un 
projet d’ installation ou d’association sans en avoir au préalable soupesé les risques : étude de 
marché, bilan de compétences, évaluation des parts... 
 
La FNUJA réitère également le besoin d’aides fiscales et sociales. 
 
On voit donc une évolution de la réflexion vers plus de pragmatisme. 
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D. 2002, STRASBOURG (Annexe 4) 
 
 
L’évolution des mentalités est laborieuse. En effet, la FNUJA regrette que « l’exécution du 
contrat se fasse au détriment du collaborateur notamment par des rétrocessions d’honoraires 
indécentes, une impossibilité effective de développer une clientèle personnelle et une absence de 
mise à disposition de moyens humains et matériels. » 
 
Force est donc de constater que les questions essentielles que sont la rétrocession, le 
développement d’une clientèle personnelle et la mise à disposition du collaborateur des moyens 
humains et matériels nécessaires à ce développement ne sont toujours pas respectées par les 
cabinets d’accueil… 
 
La FNUJA préconise en conséquence l’ introduction dans le RIH de dispositions prévoyant : 
 

« - L’obligation pour les Ordres de fixer et de réexaminer annuellement le montant 
minimum de rétrocession 
- La prohibition de stipulations contractuelles exigeant une disponibilité du collaborateur 
incompatible avec le développement d’une clientèle personnelle 
- L’obligation pour le cabinet de mettre à disposition du collaborateur ses moyens matériels 
et humains, lui permettant de développer sa clientèle. 
- L’instauration au sein de chaque Ordre d’une commission chargée de contrôler, chaque 
année et de façon inopinée, la bonne exécution des contrats de collaboration et d’en 
référer aux instances disciplinaires. » 

 
 
Par ailleurs, la FNUJA rappelle le caractère transitoire de la collaboration. 
 
Enfin, il est à nouveau fait appel à la mise en place d’ incitations fiscales et sociales, mais cette 
fois au profit des cabinets procédant à l’association de leurs collaborateurs. 
 
 
 
 
 
La tableau des pages suivantes fait un récapitulatif des principales préoccupations de la FNUJA 
au fil des congrès, ainsi que des progrès accomplis, notamment par la voie réglementaire et plus 
précisément l’article 14 du RIN, adopté le 4 novembre 2005 par le CNB. 
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Clientèle personnelle : 
  
�  Droit au développement de la clientèle personnelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  Utilisation des moyens matér iels et humains du cabinet 

d’accueil 
 
 
 
 
 
 
 
�  Interdiction des clauses exigeant une disponibilité du 

collaborateur incompatible avec le développement d’une 
clientèle personnelle 

 

 
 
Ar ticle 14-1 du RIN  : 
 
La collaboration est un mode d’exercice professionnel exclusif de tout lien de 
subordination, par lequel un avocat consacre une partie de son activité au 
cabinet d’un ou plusieurs avocats. 
 
Ar ticle 14-2 du RIN « Structure du contrat » : 
 
L’avocat collaborateur libéral ou salarié doit pouvoir exercer dans des conditions 
garantissant : 
�  la possibilité pour l’avocat collaborateur libéral de constituer et développer 

une clientèle personnelle, sans contrepartie financière. 
 
Ar ticle 14-3 du RIN « Clientèle personnelle » : 
 
Le collaborateur libéral peut constituer et développer une clientèle personnelle. 
 
 
Ar ticle 14-3 du RIN « Clientèle personnelle » : 
 
L’avocat avec lequel il collabore doit mettre à sa disposition, dans des conditions 
normales d’utilisation, les moyens matériels nécessaires aux besoins de sa 
collaboration et au développement de sa clientèle personnelle. 
Pendant les cinq premières années d’exercice professionnel, l’avocat 
collaborateur libéral ne peut se voir demander de contribution financière en 
raison du coût généré par le traitement de sa clientèle personnelle. 
 
 
Ar ticle 14-2 du RIN « Structure du contrat » 
 
Le contrat ne peut comporter de clauses de participation de l’avocat collaborateur 
libéral aux frais entraînés par le développement de sa clientèle personnelle 
pendant les cinq premières années de la collaboration. 
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Rétrocession minimale 
 

 
Ar ticle 14-3 du RIN « Rétrocession d’honoraires, rémunération et 
indemnisation des missions d’aide jur idictionnelle et de commissions 
d’office » : 
 
Avocat collaborateur libéral 
�  Rétrocession 
La rétrocession d’honoraires versée par le cabinet au collaborateur libéral peut 
être fixe ou pour partie fixe et pour partie variable. 
Pendant ses deux premières années d’exercice professionnel, l’avocat 
collaborateur libéral doit recevoir une rétrocession d’honoraires qui ne peut être 
inférieure au minimum fixé par le Conseil de l’Ordre du barreau dont il dépend. 
 

 
Contrôle par  les Ordres de la rédaction et de l’exécution des contrats 
de collaboration 
 

 
Ar ticle 14.2 du RIN « Pr incipes directeurs » 
Conditions d’établissement du contrat de collaboration libérale ou 
salar iée : 
 
Dans les quinze jours de sa signature, tout accord de collaboration libérale ou 
salariée entre avocats doit faire l’objet d’un écrit déposé pour contrôle à l’Ordre 
du barreau auprès duquel l’avocat collaborateur libéral ou salarié est inscrit. 
Il en est de même, à l’occasion de tout avenant contenant novation ou 
modification du contrat. 
Le conseil de l’Ordre peut, dans un délai d’un mois, mettre en demeure les 
avocats de modifier la convention afin de la rendre conforme aux règles 
professionnelles. 
 

 
Mesures fiscales et sociales 

 
RIEN, si ce n’est le maintien de l’exonération de taxe professionnelle 
durant les deux premières années d’exercice. 
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I I . 2005 : LA COLLABORATION OBJET DE TOUTES LES « ATTENTIONS » 
 
 
 

A. La Loi PME du 2 août 2005  
 
 
La loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises consacre à 
l’article 18 la notion de collaborateur libéral : 
 

« I. - Les membres des professions libérales soumises à statut législatif ou réglementaire ou dont 
le titre est protégé, à l©exception des professions d©officiers publics ou ministériels, des 
commissaires aux comptes et des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires au 
redressement et à la liquidation des entreprises, peuvent exercer leur activité en qualité de 
collaborateur libéral.  
 
II. - A la qualité de collaborateur libéral le membre non salarié d©une profession mentionnée au I 
qui, dans le cadre d©un contrat de collaboration libérale, exerce auprès d©un autre professionnel, 
personne physique ou personne morale, la même profession.  
Le collaborateur libéral exerce son activité professionnelle en toute indépendance, sans lien de 
subordination. Il peut compléter sa formation et peut se constituer une clientèle personnelle.  
 
III. - Le contrat de collaboration libérale doit être conclu dans le respect des règles régissant la 
profession.  
Ce contrat doit, à peine de nullité, être établi par écrit et préciser :  
1° Sa durée, indéterminée ou déterminée, en mentionnant dans ce cas son terme et, le cas 
échéant, les conditions de son renouvellement ;  
2° Les modalités de la rémunération ;  
3° Les conditions d©exercice de l©activité, et notamment les conditions dans lesquelles le 
collaborateur libéral peut satisfaire les besoins de sa clientèle personnelle ;  
4° Les conditions et les modalités de sa rupture, dont un délai de préavis.  
 
IV. - Le collaborateur libéral est responsable de ses actes professionnels dans les conditions 
prévues par les textes régissant chacune des professions mentionnées au I.  
 
V. - Le collaborateur libéral relève du statut social et fiscal du professionnel libéral qui exerce en 
qualité de professionnel indépendant. » 

 
 
A quelques exceptions près, la loi généralise donc un statut créé et éprouvé par la profession 
d’avocat. En effet, la référence à la loi du 31 décembre 1971 est récurrente dans les travaux 
préparatoires. 
 
Il est à noter que dans un premier temps, un amendement visait à rédiger l’article relatif à la 
clientèle personnelle devait être rédigé ainsi : « Il peut compléter sa formation et est en droit de 
se constituer une clientèle personnelle ». 
 
La FNUJA a alerté le CNB de l’ambiguïté de cette formulation quant à la possibilité effective 
du collaborateur libéral de se constituer une clientèle personnelle. 
 
Le GIE « Conseil National des Barreaux – Barreau de Paris – Conférence des Bâtonniers » a 
donc demandé à la Commission Mixte Paritaire que le mot « peut » soit maintenu, souhait qui a 
été suivi d’effet. 
 
La possibilité de constituer une clientèle personnelle est donc désormais inscrite dans la loi. 
 
Comme nous le verrons, cela a (finalement) été retranscrit dans le RIN. 
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Cette loi a également le mérite de rappeler les grands principes applicables à la collaboration 
libérale : 
 

�  Indépendance, 

�  Absence de lien de subordination, 

�  Possibilité de compléter sa formation. 

 
Le développement de la clientèle personnelle du collaborateur libéral apparaît donc a priori 
comme une condition du statut, en lien direct avec l’ indépendance et l’absence de 
subordination. 
 
Par ailleurs, l’article 18 indique le caractère obligatoirement écrit du contrat de collaboration et 
les mentions qu’ il doit contenir à peine de nullité. 
 
 
Dans son rapport « Collaborateur mon (con)frère » en date du 2 septembre 2003, Philippe 
NUGUE avait travaillé sur cette loi qui n’était alors qu’en projet, et proposé les dispositions 
suivantes : 
 

Article 1er 
 
A l’exception des professions d’officiers publics et ministériels, dans toute profession libérale 
soumise à statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, le professionnel libéral 
peut exercer son activité en qualité de professionnel libéral collaborateur. 
 
Article 2 : 
 
Est réputé professionnel libéral collaborateur, le professionnel qui pratique, contre rémunération, 
son exercice auprès d’un ou plusieurs confrères ou d’une structure d’exercice de la même 
profession, tout en ayant la faculté de constituer et développer une clientèle personnelle. 
 
Article 3 : 
 
Le contrat de collaboration libérale est établi par écrit. 
 
Toute modification du contrat fait l’objet d’un avenant dans les conditions prévues à l’alinéa 
précédent. 
 
Dans le respect des règles de chaque profession, le contrat doit, à peine de nullité, préciser : 
 
- la durée de l’engagement, 
- la durée ou l’absence de période d’essai, 
- les conditions de rémunération du professionnel libéral collaborateur et, le cas échéant, les 
conditions de la participation du professionnel libéral collaborateur aux frais de fonctionnement 
résultant de la constitution et du développement de sa clientèle personnelle, 
- les modalités et garanties de constitution ou de développement d’une clientèle personnelle par 
le professionnel libéral collaborateur, notamment par la mise à disposition des locaux 
professionnels, ainsi que, le cas échéant, des moyens humains et matériels, - la faculté de 
demander à être déchargé d©une mission contraire à la conscience du professionnel libéral 
collaborateur, 
- les modalités de prise en charge de l’assurance professionnelle du professionnel libéral 
collaborateur, 
- les modalités de prise en charge des périodes d’absence du professionnel collaborateur libéral, 
notamment pour cause de maladie, 
- les conditions de la rupture du contrat, 
- l’interdiction de toute clause limitant l’établissement ultérieur du professionnel libéral 
collaborateur. 
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Dans la quinzaine de la conclusion du contrat ou de l©acte modificatif, un exemplaire en est remis 
contre récépissé ou expédié par lettre recommandée avec demande d©avis de réception aux 
instances ordinales ou organisations représentatives de la profession concernée auprès 
desquelles le professionnel libéral collaborateur est inscrit. 
 
Dans un délai d©un mois, les parties peuvent être mise en demeure, par lettre recommandée avec 
demande d©avis de réception, de modifier la convention de telle façon qu©elle soit en conformité 
avec les règles professionnelles. 
 
Article 4 : 
 
Le professionnel libéral collaborateur doit justifier, soit collectivement, soit personnellement, d©une 
assurance garantissant sa responsabilité civile professionnelle en raison des négligences et 
fautes commises dans l©exercice de ses fonctions. 
 
Article 5 : (inutile – peut être supprimé) 
 
Le professionnel libéral collaborateur relève du statut social et fiscal du professionnel libéral qui 
exerce en qualité de professionnel indépendant. (inutile …) 
 
Article 6 : 
 
Pour chaque profession libérale, les modalités de conclusion et d’exécution du contrat de 
collaboration sont déterminées par Décret, sur proposition des organisations représentatives de 
la profession concernée. 
 
Article 7 : 
 
Les Décrets d’application visés à l’article 6 déterminent la juridiction ou l’organe compétent, pour 
connaître en premier ressort des litiges nés à l’occasion de la conclusion, de l’exécution ou de la 
rupture du contrat de collaboration libérale. 

 
 
On voit donc que les principales dispositions proposées par la FNUJA à travers ce rapport ont 
été reprises dans la loi du 2 août 2005 : 
 
�  possibilité de développer une clientèle personnelle, 

�  rémunération, 

�  contrat écrit comportant : 

- la durée de l’engagement, 
- les modalités de la rémunération, 
- les conditions dans lesquelles le collaborateur libéral peut satisfaire 

les besoins de sa clientèle personnelle, 
- les conditions de la rupture. 

 
 
 
Cependant, les particularités propres au contrat de collaboration libérale chez les avocats 
doivent faire l’objet d’une réglementation spécifique, laquelle est désormais contenue dans 
l’article 14 du Règlement intérieur national. 
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B. Le Rappor t de la Commission ad hoc du CNB préalable à l’Assemblée 

générale du 10 septembre 2005 
 
 
Dans la perspective de l’abandon du RIU et de l’adoption d’un nouveau Règlement Intérieur 
National ou RIN avant la fin de sa dernière mandature, le CNB a créé une commission ad hoc 
chargée d’établir un Rapport sur le statut de collaborateur libéral. 
 
Ce rapport a été soumis une première fois au vote de l’Assemblée générale du CNB des 9 et 10 
septembre 2005, au cours de laquelle il n’a – fort heureusement – pas pu être voté. 
 
Ce rapport, s’ il avait été adopté en l’état, n’aurait en effet rien fait de moins que porter un coup 
de grâce au statut du collaborateur libéral, ce même statut qui s’était vu conférer une légitimité 
législative par la loi du 2 août 2005 ! 
 
En effet, la rédaction de l’article 14 du RIN relative à la collaboration, telle que proposée par la 
commission ad hoc, contenait un nombre ahurissant de dispositions contraires à l’essence même 
de la collaboration libérale, le but affiché par le rédacteur étant d’éviter les risques de 
requalifications, trop coûteuses pour les cabinets !.. 
 
La commission, qui estimait que le collaborateur devait être soumis à « une forme de contrôle 
tant sur le plan intellectuel (formation) que matériel (organisation du travail pour les dossiers 
du cabinet) », n’hésitait pas à proposer un article 3 intitulé « Subordination », aux termes duquel 
« Sous réserve du temps et des moyens nécessaires au traitement de la clientèle personnelle du 
collaborateur, le cabinet détermine les conditions de l’organisation matérielle du travail du 
collaborateur et lui  fixe l’approche juridique des dossiers qui lui sont confiés» !!! 
 
Une telle rédaction était inadmissible, tant la notion de subordination est incompatible et 
antinomique avec la notion de collaborateur libéral exerçant en toute indépendance. 
 
Cette indépendance étant rappelée, non seulement par la loi du 2 août 2005 en ce qui concerne 
les professionnels libéraux en général, mais également par l’article 2 du Décret n° 2005-790 du 
12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d’avocat : « La profession 
d’avocat est une profession libérale et indépendante quel que soit son mode d’exercice ». 
 
 
La gestion du temps du collaborateur par son cabinet d’accueil était encore confirmée par 
l’article 4 du projet : « «Au-delà de l’obligation de formation permanente du collaborateur 
libéral non salarié par le cabinet et sous réserve au temps nécessaire du traitement des tâches 
qui lui sont confiées par ce dernier, le collaborateur libéral doit disposer du temps 
nécessaire…». 
 
 
D’autres dispositions portaient atteinte au statut de la collaboration : 
 
�  aucune évocation des congés et du congé maternité, 

�  contribution aux charges du cabinet à compter de la prestation de serment, 

�  possibilité d’un contrat à durée déterminée sans précision de durée minimale, 

�  doublement du délai de préavis au bout de sept ans d’exercice au lieu de cinq… 



Page 11 sur 24 

 
 
Devant la levée de boucliers de la FNUJA, la Commission ad hoc a finalement été dessaisie in 
extremis au profit de la Commission Règles et Usages du CNB. 
 
 
 

C. Le projet de la Commission Règles et Usages 
 
 
Celle-ci, sous couvert de la simple mise en conformité du RIU à la loi du 2 août 2005, a 
conservé de nombreuses dispositions attentatoires au statut du collaborateur libéral : 
 

�  réécriture de la loi du 2 août 2005 : alors que celle-ci indique que le collaborateur 
libéral « peut » se constituer une clientèle personnelle, le projet d’article 14 
mentionnait « a la faculté de » - ce qui était d’autant plus étonnant compte tenu de 
la réponse du GIE du 18 juillet 2005 ! 

 
�  détermination par le cabinet, avec le collaborateur, des conditions de l’organisation 

du travail de celui-ci, 
 
�  suppression de la mention « au développement » de sa clientèle personnelle dans la 

phrase « L’avocat avec lequel il collabore doit mettre à sa disposition, dans des 
conditions normales d’utilisation, les moyens matériels nécessaires aux besoins de 
sa collaboration et au développement de sa clientèle personnelle. » 

 
�  absence de précision sur la prise en charge du coût de la formation continue, 
 
�  ambiguïté sur la nature des indemnités journalières déduites en cas de maternité, 
 
�  augmentation de cinq à six ans du nombre d’années de collaboration au bout 

duquel les délais de prévenance en cas de rupture du contrat de collaboration 
passent de trois à cinq mois… 

 
 
Finalement, le RIN a été adopté par l’Assemblée générale du CNB le 4 novembre 2005. 
 
Certaines des dispositions les plus attentatoires au statut de la collaboration ont finalement été 
abandonnées. Ainsi : 
 

�  De la rédaction de l’article 14.1. : « Le collaborateur libéral…peut constituer et 
développer une clientèle personnelle », 

 
�  Du rétablissement des mots « et au développement » dans la phrase « L’avocat avec 

lequel il collabore doit mettre à sa disposition, dans des conditions normales 
d’utilisation, les moyens matériels nécessaires aux besoins de sa collaboration et au 
développement de sa clientèle personnelle. » 

 
�  Du nombre d’années au-delà duquel la durée du délai de préavis augmente, qui reste 

finalement de cinq ans, 
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�  Des indemnités en cas de maternité de la collaboratrice : la Commission Règles et 

Usages du CNB, saisie pour avis, a estimé que seules les indemnités versées dans le 
cadre des régimes de prévoyance collective du barreau ou individuelle obligatoire 
peuvent être déduites de la rétrocession d’honoraires, à l©exception de toutes autres 
gratifications. 

 
 
Par ailleurs, s’agissant de la prise en charge du coût de la formation, cette question a fait l’objet 
d’un renvoi à la Commission Formation du CNB, compte tenu de l’ampleur du problème. 
 
La Commission Formation de la FNUJA travaille activement sur ce problème fondamental pour 
les collaborateurs. 
 
 
Le collaborateur, suivant la formule de notre Président, n’a donc finalement fait que sentir « le 
vent du boulet ». 
 
Cependant, le fait que certaines personnes aient tenté de mettre en place des dispositions aussi 
dangereuses pour les collaborateurs est caractéristique de l’état d’esprit actuel des « patrons » 
vis-à-vis de la collaboration, ce qui doit conduire la FNUJA à être toujours plus vigilante. 
 
Par ailleurs, nous allons voir que des améliorations sont encore à apporter à l’article 14 du RIN. 
 
 
 
 

I I I . L ’AVENIR DE LA COLLABORATION : ENCORE DU PAIN SUR LA 
PLANCHE ! 

 
 

A. Les améliorations à apporter  à l’ar ticle 14 du RIN 
 
 

1. Les ambiguïtés rédactionnelles 
 
 
�  La clause de par ticipation aux frais du cabinet d’accueil 
 
L’article 14.2. « Principes directeurs – Structure du contrat » prévoit : 
 

« L’avocat collaborateur libéral ou salarié doit pouvoir exercer dans des conditions garantissant la 
possibilité pour l’avocat collaborateur libéral de constituer et développer une clientèle personnelle, 
sans contrepartie financière ». 

 
« Le contrat ne peut comporter de clauses de participation de l’avocat collaborateur libéral aux 
frais entraînés par le développement de sa clientèle personnelle pendant les cinq premières 
années de la collaboration ». 

 
 
L’article 14.3. « Le contrat – Clientèle personnelle » dispose ensuite : 
 

« Pendant les cinq premières années d’exercice professionnel, l’avocat collaborateur libéral ne 
peut se voir demander de contribution financière en raison du coût généré par le traitement de sa 
clientèle personnelle ». 
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Outre la contradiction entre les deux paragraphes de l’article 14.2. (Absence de contrepartie 
financière pour le développement de la clientèle personnelle / participation aux frais entraînés 
par le développement de la clientèle personnelle), il existe une ambiguïté quant au point de 
départ du délai à partir duquel le cabinet d’accueil peut demander à son collaborateur une 
participation aux frais liés au traitement de sa clientèle personnelle. 
 
D’après l’article 14.2., le point de départ court à compter du début de la collaboration, tandis 
que d’après l’article 14.3., il court à compter de la date de prestation de serment, puisqu’on y 
parle des cinq premières années d’exercice professionnel. 
 
Dans le premier cas, le cabinet d’accueil ne pourrait demander une participation financière que 
dès lors que son collaborateur aurait passé cinq années consécutives au sein de son cabinet. 
 
Dans le second cas, le cabinet d’accueil pourrait demander une participation financière dès que 
son collaborateur aurait plus de cinq ans de barre, même s’ il n’a pas passé ces cinq ans 
d’exercice dans son cabinet. 
 
On peut ainsi envisager deux hypothèses : 
 
�  1er cas : le collaborateur intègre le Cabinet X. Il y reste cinq ans. 
 
Au début de la sixième année, le cabinet d’accueil peut lui demander une participation 
financière : non seulement a-t-il prêté serment depuis plus de cinq ans (article 14.3), mais 
encore exerce-t-il depuis plus de cinq ans au sein du cabinet d’accueil (article 14.2.). 
 
Les deux conditions sont donc cumulativement réunies. 
 
�  2e cas : le collaborateur intègre le cabinet X. Il y reste deux ans, puis il intègre le cabinet 

Y, où il reste trois ans, etc… 
 
Dans ce cas, la condition de l’article 14.2. n’est jamais remplie, le collaborateur restant toujours 
moins de cinq ans dans le cabinet d’accueil. 
 
Ainsi, même si le collaborateur a plus de cinq ans de barre, le cabinet d’accueil ne pourra rien 
lui demander. 
 
 
C’est donc une ambiguïté rédactionnelle, qui peut toutefois s’ interpréter en faveur du 
collaborateur. 
 
 
Au demeurant, on peut faire observer que cette disposition est représentative de la situation 
actuelle de la collaboration, et de l’état d’esprit des avocats « patrons » : plutôt que d’envisager 
d’associer le collaborateur au bout de cinq ans de collaboration, on préfère lui demander une 
participation aux frais du cabinet… 
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�  La rétrocession minimale 
 

« Pendant ses deux premières années d’exercice professionnel, l’avocat collaborateur libéral doit 
recevoir une rétrocession d’honoraires qui ne peut être inférieure au minimum fixé par le Conseil 
de l’Ordre du barreau dont il dépend. » 

 
 
La difficulté d’ interprétation est la suivante : le « minimum fixé » étant au singulier, faut-il 
entendre qu’ il n’existe qu’un seul montant de rétrocession minimale pour les deux années, ou un 
montant pour la première année et un montant revu à la hausse pour la seconde année ? 
 
La question est importante. En effet, les Barreaux ne sauraient se contenter de fixer un 
minimum de rétrocession pour la première année, et se dispenser de prévoir une augmentation 
en deuxième année. 
 
Par ailleurs, il semblerait que certains cabinets d’accueil estiment que le minimum n’est imposé 
que pour les deux premières années, et non pas pour la troisième, la quatrième, etc… 
 
Ainsi, dans certains cabinets, des collaborateurs 3e année se voient moins payés que des 
collaborateurs 1e année !.. 
 
Pour éviter ces situations abusives, il faudrait donc prévoir une réécriture de ce texte. Par 
exemple : 
 

« Pendant ses deux premières années d’exercice professionnel, l’avocat collaborateur libéral doit 
recevoir une rétrocession d’honoraires qui ne peut être inférieure aux minimums fixés par le 
Conseil de l’Ordre du barreau dont il dépend, pour chacune de ces deux années.  
 
A compter de la troisième année d’exercice, la rétrocession d’honoraires minimum ne peut 
être inférieure au minimum fixé pour la deuxième année » 

 
 
 
�  L ’ indépendance 
 

« Le cabinet et le collaborateur libéral déterminent les conditions de l’organisation matérielle du 
travail du collaborateur. Ces conditions doivent tenir compte du temps et des moyens effectifs 
nécessaires au traitement de la clientèle personnelle du collaborateur libéral. 
Ils fixent dans les mêmes conditions l’approche juridique des dossiers confiés au 
collaborateur. 
L’avocat collaborateur libéral ou salarié reste maître de l’argumentation qu’il développe et des 
conseils qu’il donne. » 

 
 
Il existe une contradiction évidente entre la deuxième et la troisième phrase : d’un côté, on fixe 
« conjointement »l’approche juridique des dossiers, et d’un autre côté, le collaborateur reste 
maître de l’argumentation qu’ il développe et des conseils qu’ il donne ?!? 
 
Il convient donc de supprimer purement et simplement la seconde phrase, qui est superfétatoire 
et par trop sujette à interprétation au détriment du collaborateur. 
 
Ce d’autant que l’ indépendance intellectuelle est un principe essentiel de notre profession qui ne 
saurait souffrir aucun aménagement. 
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Or, cette disposition porte atteinte à cette indépendance : il existe en effet un déséquilibre 
inévitable au détriment du collaborateur, qui n’est pas en position de force pour imposer sa 
vision du dossier. 
 
Cette disposition vient donc aggraver la situation des collaborateurs et légitimer les pratiques 
abusives de certains cabinets d’accueil : en effet, force est de constater que les collaborateurs 
sont aujourd’hui de facto en état de dépendance économique et de subordination dans la 
détermination des conditions de travail !.. 
 
Avec cette disposition, les cabinets d’accueil vont disposer d’un moyen de pression 
supplémentaire sur les collaborateurs quant au maintien du contrat de collaboration. 
 
 
 
�  Les congés 
 

Le contrat doit prévoir également la durée et les modalités d’exercice : durée de la période 
d’essai, délai de prévenance en cas de rupture fixé ci-après à l’article 14.4. pour l’avocat 
collaborateur libéral, durée des congés définis par la convention collective pour l’avocat 
collaborateur salarié et durée des périodes de repos rémunérées pour le collaborateur 
libéral (un mois de date à date, sauf meilleur accord) ; 

 
 
La formule entre parenthèses « un mois de date à date, sauf meilleur accord » nous paraît un 
peu courte. 
 
Il conviendrait d’être plus précis s’agissant de la période des congés, en rappelant la conciliation 
nécessaire entre l’exigence d’ indépendance du collaborateur dans la gestion de son temps et de 
sa clientèle personnelle, et les impératifs du cabinet d’accueil. 
 
 
 

2. L ’ajout d’un préambule 
 
 
Il nous semble que l’ intégration au début de l’article 14 du RIN d’un préambule rappelant les 
principes essentiels applicables au contrat de collaboration serait de nature à donner à ces 
principes la valeur cardinale qu’ ils méritent. 
 
Les cabinets d’accueil ont souvent tendance à oublier que le contrat de collaboration est une 
convention comme les autres, qui crée un rapport de droit entre les parties, et qu’en tant que 
telle, il doit être exécuté loyalement et de bonne foi. 
 
Il faut par ailleurs tenir compte du fait qu’ il s’agit d’un contrat signé entre deux confrères. 
 
En conséquence, le préambule devra d’abord rappeler les principes suivants : 
 

�  exécution de bonne foi du contrat de collaboration, 
 
�  exigence de loyauté, de confraternité et de délicatesse entre les parties 

contractantes, 
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En outre, le préambule devra évidemment élever en principes essentiels les quatre principes 
suivants, qui se sont vus conférer valeur législative par la loi du 2 août 2005 : 
 

�  indépendance, 

�  exclusion de tout lien de subordination, 

�  possibilité de se constituer et de développer une clientèle personnelle, 

�  possibilité de compléter sa formation. 

 
Il est vrai que les trois derniers sont contenus dans l’article 14.1. du RIN « Définitions de la 
collaboration libérale et de la collaboration salariée ». 
 
Cependant, compte tenu de leur importance, ils mériteraient d’être contenus dans un Préambule, 
avec la valeur que peut avoir ce dernier en termes d’ interprétation. 
 
Ce d’autant que la distinction collaborations libérale / « collaboration salariée », selon la 
terminologie du CNB, est loin d’être pertinente, la loi et le décret de 1971ne connaissant pas de 
notion de « collaboration salariée ». 
 
Par ailleurs, en prolongement de la possibilité du collaborateur de constituer et développer sa 
clientèle personnelle, il conviendra de rappeler le caractère fondamentalement transitoire de 
la collaboration, qui ne constitue qu’une étape vers l’association ou l’ installation. 
 
 
La rédaction suivante pourrait être proposée (il s’agit là d’une piste de travail) : 
 

« Le contrat de collaboration libérale est un contrat qui doit être exécuté de bonne foi par les 
parties, avec la loyauté, la confraternité et la délicatesse inhérents à la profession d’avocat. 
 
La collaboration libérale est un mode d’exercice transitoire, au terme duquel le collaborateur 
libéral doit pouvoir s’installer ou s’associer. 
 
Dans cette perspective, le contrat de collaboration libérale doit respecter, dans sa rédaction et 
dans son exécution, les principes essentiels que sont l’indépendance du collaborateur, l’exclusion 
de tout lien de subordination, la possibilité effective de se constituer, de développer de et traiter 
une clientèle personnelle, et la possibilité de compléter sa formation. » 

 
 
 

B. Les préoccupations qui subsistent 
 
 
Le statut du collaborateur libéral doit encore être amélioré : 
 
�  Obligation pour les ordres d’assurer le contrôle de l’exécution des contrats de 

collaboration, 
 
�  Création de commissions paritaires au sein des Ordres pour régler les litiges 

collaborateurs / cabinets d’accueil, 
 
�  Requalification systématique des contrats de collaboration qui ne respecteraient pas les 

principes essentiels applicable à ces contrats, 
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�  Obtention d’aides fiscales et sociales en faveur : 
 

- du jeune avocat qui s’ installe, 
- du cabinet qui associe son collaborateur, 

 
�  Négociations avec les organismes sociaux de la profession devant permettre 

l’amélioration du statut social (congé maternité, congé parental pour le jeune père). 
 
 
Il faut par ailleurs tenir compte de la réforme de la formation issue de l’arrêté du 6 décembre 
2004, qui instaure la suppression du stage à compter du 1er septembre 2005. 
 
Rappelons que les nouvelles dispositions mettent en place une formation professionnelle qui se 
déroulera sur une période de 18 mois, laquelle correspondra, en réalité, à deux années civiles. 
 
Il est notamment prévu un stage de six mois en cabinet, qui fera l’objet d’une convention 
tripartite conclue entre le Centre de formation professionnelle, l’élève et le maître de stage. 
 
Le Conseil d’administration du Centre de formation établit annuellement une liste d’avocats 
maîtres de stage après avis des Conseils de l’ordre des barreaux concernés. 
 
Nul avocat inscrit au Grand Tableau depuis plus de quatre ans ne pourra refuser d’être porté sur 
cette liste sans motif légitime à faire valoir à son bâtonnier. 
 
En revanche, il pourra être radié de cette liste l’année suivante si le Centre de formation constate 
qu’ il a manqué à son obligation de formation. 
 
Il serait donc intéressant pour les UJA de faire élire des membres aux Conseils d’administration 
des Centres de formation, afin de pouvoir dénoncer les comportements abusifs de certains 
maîtres de stage, et les faire radier de la liste. 
 
Cela n’empêchera pas ces derniers de tenter éventuellement d’abuser des jeunes avocats 
récemment installés à leur compte dès obtention du CAPA, mais tout au moins disposera-t-on 
d’une « liste noire » des cabinets ayant tendance à abuser de la situation. 
 
 
 

C. L ’aspect économique de la collaboration 
 
 
Pour clore ce Rapport, nous nous intéresserons à la situation économique des collaborateurs. 
 
 

1. Les avocats salar iés 
 
 
Leur rémunération est fixée par la Convention collective des Cabinets d’avocats, laquelle 
distingue entre Paris et la Province. 
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Ensemble du Barreau français hors Barreau de Par is : 
 
 

  
1er janvier 2005 

 

 
1er avril 2002 

 
Augmentation 

 
Avocat 1e année 
 

 
20.050 �  

 
18.400 �  

 
+ 1.650 

 
Avocat 2e année 
 

 
21.660 �  

 
20.100 �  

 
+ 1.560 

 
Avocat 3e année 
 

 
26.600 �  

 
26.280 �  

 
+ 320 

 
Avocat après la 3e année 
 

 
28.750 �  

 
27.070 �  

 
+ 1.680 

 
Avocat ayant 5 années 
d’expérience ou titulaire 
d’une mention de 
spécialisation 

 
 

35.880 �  

 
 

33.920 �  

 
 

+ 1.960 

 
 
 
Barreau de Par is : 
 
 

  
1er janvier 2005 

 

 
1er avril 2002 

 
Augmentation  

 
Avocat 1e année 
 

 
21.850 �  

 
20.070 �  

 
+ 1.780 

 
Avocat 2e année 
 

 
23.850 �  

 
22.110 �  

 
+ 1.740 

 
Avocat 3e année 
 

 
30.000 �  

 
29.560 �  

 
+ 440 

 
 
Avocat après la 3e année 
 

 
32.320 �  

 
30.450 �  

 
+ 1.870 

 
Avocat ayant 5 années 
d’expérience ou titulaire d’une 
mention de spécialisation 

 
 

38.690 �  

 
 

36.590 �  

 
 

+ 2.100 

 
 
Mis à part en troisième année, une augmentation notable a donc lieu chaque année. 
 
 
 

2. Les collaborateurs libéraux 
 
 
Ce sont les statistiques annuelles de l’ANAAFA qui vont nous permettre de connaître les 
revenus des avocats collaborateurs (« Maître », décembre 200). 
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�  Les recettes 
 

 
 
 
La progression des collaborateurs est donc la meilleure. 
 
L’ANAAFA constate en outre que les recettes des collaborateurs sont pour beaucoup 
constituées de leur rétrocession d’honoraires, et sont donc pour partie le reflet de la situation 
économique des cabinets. 
 
A ce propos, les rétrocessions d’honoraires représentaient en 2004 14 % du total des charges 
du cabinet, pour environ 12 % en 1992, soit une augmentation de 39 % des rétrocessions 
d’honoraires sur la période. 
 
 
�  Les bénéfices 
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Les principales charges des collaborateurs sont ou s’apparentent à des prélèvements 
obligatoires, ce qui explique que leurs bénéfices augmentent par paliers, du fait du système de 
calcul des cotisations (forfaitaire au départ puis assises sur les revenus n-1 et n-2). 
 
Les collaborateurs doivent impérativement anticiper la montée en puissance de ces charges dans 
leur budget. 
 
Par ailleurs, si l’on compare ces bénéfices aux salaires minimums de la Convention collective, 
on s’aperçoit qu’ il existe un écart de revenus assez sensible entre les salariés et les 
collaborateurs libéraux, en faveur de ces derniers. 
 
 
 
D’autres éléments intéressants sont à retirer des statistiques 2004 : 
 
�  Environ 40 % des collaborateurs du panel de l’ANAAFA ont plus de 5 ans d’exercice, ce qui 

est un chiffre relativement important. 
 
�  Concernant l’ issue de la collaboration, l’ANAAFA relève que les années d’ installation sont 

délicates, ne serait-ce qu’en matière de recettes. 
 
Par ailleurs, la proportion d’avocats associés est plutôt décroissante, tandis que celle des avocats 
exerçant à titre individuel, dont la situation est pourtant la plus difficile, est croissante. 
 
Cela doit être mis en parallèle avec l’étude menée par le CNB en 2005 (« Avocats : faits et 
chiffres, Une profession qui avance »), de laquelle il ressortait que le taux de croissance des 
avocats stagiaires exerçant en mode individuel avait fortement augmenté sur la période 1997-
2004 (113,5%), une accélération ayant eu lieu à partir de 2002. 
 
Le CNB concluait : « Il semblerait que la poussée démographique rendant parfois plus difficile 
l’accès à la collaboration, certains avocats pour exercer s’ installeraient rapidement. En Ile de 
France et notamment à Paris, région où la concurrence est très forte, le taux enregistré est de 
122,3 % sur 8 ans »… 
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Annexe 1 
 

1996 : CONGRES DE BIARRITZ 
 

 
La FNUJA, réunie en Congrès à BIARRITZ, le 18 mai 1996 : 
 
- Constate la situation préoccupante d’un nombre croissant de jeunes Avocats confrontés à un 

contexte économique de crise. 
 
- Considère qu’il est de la responsabilité de la profession de répondre à leur demande 

d’intégration dans le strict respect des principes d’indépendance et de dignité. 
 
- Condamne par conséquent toute solution conjoncturelle portant atteinte à des principes, et 

notamment : 
 
�  l’interdiction faite au collaborateur d’utiliser les moyens du cabinet d’accueil, 
�  la suppression d’un minimum de rétrocession fixe décent, 
�  l’interdiction de la clientèle personnelle, 
�  la clause de "défraiement" (rétrocession d’honoraires personnels par le collaborateur 

au Cabinet d’Accueil), 
�  collaboration déguisée sous forme d’hébergement gratuit. 

 
La FNUJA, consciente du caractère évolutif de la collaboration libérale, n’est pas opposée à la mise 
en place d’une rétrocession, qui garantissant un fixe décent qui ne saurait en aucun cas être 
inférieur à un minimum prévu par les UJA, intègre un honoraire complémentaire variable lié à 
l’activité du collaborateur. 
 
- Réaffirme la nécessité pour notre profession de se doter de moyens visant à une meilleure 

intégration des stagiaires issus des CRFP, tels : 
 

�  la diversification des formes du stage (stage à l’étranger, en entreprise, en qualité 
d’assistant de justice...) le développement de mesures fiscales et sociales incitant les 
Cabinets à recruter, 

�  la suppression des voies d’accès parallèles à la profession, préjudiciables aux intérêts 
des jeunes titulaires du CAPA. 

 
- Rappelle que la collaboration libérale doit rester un mode d’exercice transitoire permettant à 

l’Avocat d’achever sa formation dans le cadre du stage, et de développer une clientèle 
personnelle en vue de son installation ou de son association. 

 
- Souhaite par conséquent une évolution de la mentalité des recruteurs potentiels vers une 

conception plus prospective du rapport de collaboration, affranchie d’un réflexe protectionniste 
qui paralyse l’intégration des jeunes. 

 
- Rappelle que l’installation du jeune Avocat est une composante essentielle de l’essor de notre 

profession, dans la mesure où elle doit entraîner l’intégration d’un nouveau stagiaire. 
 
- Réaffirme par conséquent son attachement à toute mesure visant à favoriser la première 

installation, et notamment : 
 

�  Création au sein des Ordres de structures techniques d’aide à l’installation. 
�  Tout moyen donné aux jeunes Avocats de transformer un local d’habitation en local 

professionnel pour toute première installation. 
�  Transposition au jeune professionnel libéral des dispositions incitatives (sociales et 

fiscales) réservées au jeune créateur d’entreprise. 
�  Négociation par les CARPA avec leurs banques des conditions financières facilitant 

l’installation des jeunes Avocats. 
 
- Souligne l’impérieuse nécessité de valoriser l’image du jeune Avocat : 
 

�  auprès du public, par une publicité fonctionnelle spécifique axée sur le dynamisme du 
jeune professionnel, 

�  auprès de ses confrères déjà installés, en revendiquant la qualité et la technicité de la 
formation qu’il a reçue, 

�  auprès des partenaires financiers, en démontrant qu’un jeune professionnel libéral est 
un vecteur économique fiable. 
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Annexe 2 
 

1997 : POINTE A PITRE 
 

LA COLLABORATION EN TEMPS DE CRISE 
 
 
 
S’inquiétant des difficultés rencontrées par les jeunes titulaires du CAPA dans la recherche d’une 
première collaboration, la FNUJA : 
 
- Appelle à la réaction solidaire de la profession. Celle-ci doit être consciente qu’elle trouve une 

source indéniable de valeur ajoutée dans le recrutement de jeunes collaborateurs, et que le 
recours systématique à la vacation ne constitue pas le meilleur choix économique. Le 
législateur a prévu deux statuts distincts pour la collaboration, libérale ou salariée. Il est 
inadmissible que certains cabinets cherchent à profiter des avantages du contrat salarié dans 
le cadre de contrats de collaboration libérale, en interdisant de fait aux collaborateurs de 
développer une clientèle personnelle. 

 
- N’hésitera pas à intervenir dans toute procédure visant à la requalification de contrats de 

collaboration libérale en contrat de travail. 
 
- Continuera non seulement à assister les confrères qui le souhaiteraient, mais veillera 

également à la juste motivation des décisions. 
 
- Rappelle que le CNB a adopté une résolution valant orientation sur un statut de la 

collaboration, le 7 octobre 1995, par laquelle : 
 

�  il exige que les ordres fassent respecter des minima de rétrocession pour la durée du 
stage et pour la collaboration ultérieure, 

�  il pose le principe de l’interdiction de la rétrocession sur honoraires personnels, 
�  il rappelle l’obligation de contrôle par les ordres des contrats de collaboration et de 

toute modification ultérieure de ceux-ci. 
 
- Rappelant les ordres à leurs obligations déontologiques, exige par ailleurs qu’ils exercent un 

contrôle effectif des contrats de collaboration tel qu’il est prévue par la loi, et s’assurent ensuite 
que les modalités pratiques de mise en oeuvre soient conformes aux contrats qui leur auront 
été soumis. Tout manquement devra être sanctionné soit par le rejet du contrat proposé, soit 
par des poursuites disciplinaires pour non respect des règlements intérieurs, et plus 
généralement des principes fondamentaux de délicatesse et de probité. 

 
- Suggère que des mesures fiscales et sociales soient adoptées pour encourager l’association 

ou l’installation des collaborateurs, et concomitamment le recrutement des jeunes avocats. 
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Annexe 3 
 

1999 : CONGRES DE BORDEAUX 
 

DE LA COLLABORATION A L’ASSOCIATION OU INSTALLATION : MOMENT CRITIQUE 
 
 
 
La FNUJA : 
 
- Rappelle que : 
 

�  l’accès à l’entreprise libérale est un des moyens pour le jeune avocat 
d’accomplir sa vocation professionnelle, 

�  dans cette perspective, le collaborateur doit être en mesure de 
développer librement la clientèle nécessaire à son installation ou son intégration au sein d’une 
structure. 
 
- Souligne que : 
 

�  la technicité croissante des matières induisant le besoin de compétences spécialisées, 
�  l’exigence de qualité de la prestation, 
�  l’internationalisation des échanges, 
�  la volatilité de la clientèle, 
�  la nécessaire rationalisation des coûts, conduisent à préconiser l’installation du jeune 

Avocat dans le cadre d’un exercice groupé. 
 

- Exige de bénéficier pour cette installation des aides fiscales et sociales identiques à celles 
accordées aux autres entreprises. 

 
- Incite les UJA à mettre en oeuvre les services nécessaires à l’accompagnement du jeune 

avocat dans son installation et rappelle les organismes et instances de la profession à leur 
mission de conseil et d’assistance à ce jeune Avocat dans sa démarche. 

 
- Recommande au jeune Avocat de procéder à un bilan de compétences, à une étude de 

marché et à l’établissement avec le concours de professionnels, d’un budget d’exploitation 
prévisionnel. 

 
- Appelle les jeunes Avocats à exiger la plus complète transparence notamment dans la 

vérification des éléments du passif social, lors de la détermination de la valeur des parts 
sociales ou du droit de présentation de clientèle. 

 
- Attire l’attention du jeune Avocat sur les risques inhérents à la patrimonialisation d’une clientèle 

de plus en plus volatile et lui recommande de négocier en priorité la valorisation de sa propre 
compétence par l’attribution gratuite de parts de capital. 
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Annexe 4 
 

2002 : CONGRES DE STRASBOURG 
 

 
 
La FNUJA réunie en Assemblée Générale à Strasbourg entend rappeler son attachement à la 
collaboration libérale. 
 
La FNUJA regrette que l’exécution du contrat se fasse au détriment du collaborateur notamment 
par des rétrocessions d’honoraires indécentes, une impossibilité effective de développer une 
clientèle personnelle et une absence de mise à disposition de moyens humains et matériels. 
 
La FNUJA rappelle que la sanction de certaines de ces déviances est la requalification du contrat 
de collaboration en contrat de travail. 
 
Dans ces conditions, la FNUJA propose l’insertion, dans le RIH, de dispositions prévoyant : 
 

�  L’obligation pour les Ordres de fixer et de réexaminer annuellement le montant 
minimum de rétrocession 

�  La prohibition de stipulations contractuelles exigeant une disponibilité du collaborateur 
incompatible avec le développement d’une clientèle personnelle 

�  L’obligation pour le cabinet de mettre à disposition du collaborateur ses moyens 
matériels et humains, lui permettant de développer sa clientèle. 

�  L’instauration au sein de chaque Ordre d’une commission chargée de contrôler, 
chaque année et de façon inopinée, la bonne exécution des contrats de collaboration 
et d’en référer aux instances disciplinaires. 

 
La FNUJA considère que le statut de collaborateur libéral est une étape transitoire devant conduire 
soit à l’installation soit à l’association du collaborateur sans contrepartie financière eu égard à la 
valorisation du traitement de la clientèle par ce dernier. 
 
La FNUJA préconise en conséquence l’association du collaborateur au processus de présentation 
et de facturation de la clientèle. 
 
La FNUJA constate l’aggravation de la fracture économique entre structures individuelles et 
structures organisées. 
 
La FNUJA relève en outre que la patrimonialisation de la clientèle constitue un moyen 
anachronique d’intégration du collaborateur. 
 
La FNUJA invite par conséquent les structures professionnelles à envisager le développement de 
leur cabinet en favorisant l’association des collaborateurs 
 
La FNUJA appelle de ses voeux l’ouverture de négociations avec les pouvoirs publics relatives à 
des incitations fiscales et sociales au profit des cabinets procédant à l’association de 
collaborateurs. 
 


